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de la force chargée de la conduite de la manoeuvre ou de l'autre exercice
transmettent les plans aux autorités allemandes compétentes aux termes
de l'Article 2 du présent Accord.

ARTICLE 6
Par dérogation aux Articles 2 et 3 du présentAeAcord, des arrange-

ments peuvent être conclus entre les autorités allemandes et les autorités
d'une force prévoyant, dans les cas de zones et de catégories d'exercices
données, une notifcation globale pour une période déterminée au lieude notifcations particulières. Ces arrangements contiennent des disposi-
tions portant sur la nature et l'importance dees dans ces zones etles délais, dans lesquels la notification globale doit avoir lieu, ainsi quied'autres clauses éventuellement nécessaires.

ARTICLE 7
Le présent Accord pourra être amendé ou complété par voie d'arran-gement enie le Gouvernement fédéral et le Gouvernement d'un Étatd'origine. Un tel amendement ou complément n'affectera pas les disposi.tions du présent Accord en ce qui concerne les relations entre la Républi-

que Fédérale et les autres États d'origine.

ARTICLE 8

Le présent Accord sera ratifié ou approuvé. Les instruments de ratifi-cation ou d'approbation seront déposés par les États signataires auprèsdu Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui notifiera la date de cesdépôts à chaque État signataire.

ARTICLE 9
Le présent Accord, qui entrera en vigueur en même temps quel'Accord Complémentaire, sera dévosé dans les archives du ramm..


